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Extrait de la délibération affiché le 24 Février 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 2 Février 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                    
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Valérie LEDOUX, Estelle FERRON, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR.

Excusés ayant donné pouvoir :

Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Sophie CAPELLE
(Pouvoir à Valérie LEDOUX), Emmanuel DELINEAU (Pouvoir à Marie-Paule 
DESHAYES), Karine LOUISET (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Stéphanie ONFROY
(Pouvoir à Alexandre MORA), Nada AFIOUNI (Pouvoir à Pascal DUMESNIL),  
Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST). 

Absent Excusé :

Gilles LEBRETON

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 23 FEVRIER 2015

INFORMATION : n° 1 1-1

OBJET : Information aux Conseillers Municipaux sur l’utilisation par Monsieur le 
Maire de la délégation de signature accordée par le Conseil Municipal en application 
de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

RAPPORTEUR : Monsieur Daniel FIDELIN, Maire

Lors de notre Conseil Municipal du 14 avril 2014, vous m’avez autorisé à utiliser, selon 
l’article L 2122-22-4 du Nouveau Code des Collectivités Territoriales, des délégations de signature 
notamment à « prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget et dans la limite du montant prévu par l’article 26 du Code des 
Marchés Publics" (seuil modifié périodiquement en fonction du calcul réalisé par la commission 
européenne.).

Aussi, dans le cadre de cette délégation, j’ai l’honneur de vous informer de la 
signature des contrats et marchés suivants :

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE :

1) Travaux de réaménagement des services techniques municipaux - lot n° 7 
« menuiseries extérieures » (DE1502I1 _1bM)

Dans le cadre du réaménagement des services techniques municipaux, il est nécessaire de 
signer un avenant avec l’entreprise AVA, titulaire du lot n°7 « « menuiseries extérieures » afin de 
prendre en compte l’erreur du maître d’œuvre qui a prévu dans ses pièces techniques la fourniture et 
la pose de deux fenêtres fixes en lieu et place de deux fenêtres ouvrantes.

Il a donc été décidé de signer un avenant au contrat initial pour prestation supplémentaire 
de 555,64 € H.T., soit 666,77 € T.T.C., soit une variation de 0,78 % du montant du marché.

De ce fait, le marché d’un montant initial de 71.050,00 € H.T., passe à 71.605,64 € H.T., 
soit 85.926,77 € T.T.C.

S’agissant d’une variation inférieure à 5 % du montant du marché, cet avenant n’a pas 
été soumis à la Commission d’Appel d’Offres.

Imputation budgétaire : 2313-0202-1011



2) Maintenance du logiciel Restogéral ((DE1502I1 _2M)

Suite à la nécessité de maintenir à jour le logiciel Restogéral, installé à la cuisine centrale 
pour la gestion des stocks des matières premières, il a été décidé de reconduire le contrat de 
maintenance comprenant des prestations de soutien téléphonique, de télémaintenance et de mise à 
jour du logiciel Restogéral, à Monsieur Patrice GONZALEZ-FUENTE (37 rue du Petit Bois –
53320 LOIRON).

Le coût de ce contrat s’élève à 325,00 € (TVA non applicable, article 293B du CGI).

Le contrat est signé pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015.

Imputation budgétaire : 6156-251

3) Services municipaux et scolaires – Ajustement des consommations 
photocopieurs (DE1502I1 _3bM)

La société COPYWEB Solutions (sarl SOLINFO – 320 route de Croixmare – 76190 
FREVILLE) est titulaire du contrat d’entretien des photocopieurs de plusieurs services municipaux 
et établissements scolaires.

Il est nécessaire chaque année, en fonction de la consommation de l’année précédente, 
d’ajuster les bases trimestrielles de copies facturées.

Les nouveaux ajustements pour l’année 2015 sont donc les suivants :

Service Matricule machine précédente base 
trimestrielle copies

Nouvelle base 
trimestrielle copies

Sports KYOCERA DC 2120
n°AGJ3148541 4.000 3.000

Etat Civil KYOCERA DC 2120
n°AGJ3160364 14.000 14.000

Cœur Abbaye KYOCERA DC 2120
n°AGJ2148540 12.000 12.000

Services techniques KYOCERA DC 2120
n°QEQ9402258

18.000 N/B
2.500 Couleur

17.000 N/B
3.000 Couleur

Centre social Belle 
Etoile

KYOCERA DC2120
n°AGJ3159376 10.000 10.000

Ecole primaire Louise 
Michel

KYOCERA DC2120
n°AGJ3147644 20.000 20.000

Ecole maternelle Louise 
Michel

KYOCERA DC2118
n°QQM0801295 7.000 8.000

Ecole maternelle 
Charles Perrault

KYOCERA DC2118
n°QQM0801296 5.000 5.000

Imputation budgétaire : 6156-40 (Sports) / 0202 (Etat Civil) / 322 (Cœur d’Abbaye) / 
022 (Techniques) / 6322 (Centre social Jean Moulin) / 211 et 212 (écoles maternelles et primaires).



4) Eglise Abbatiale Saint-Sauveur - Mise au jour et consolidation de décors 
peints (DE1502I1 _4M)

Suite à la consultation organisée le 27 Novembre 2014 relative à la mise à jour et la 
consolidation des décors peints qui apparaissent sous le badigeon, dans la dernière travée du 
déambulatoire sud du chœur de l’église abbatiale Saint-Sauveur, il a été décidé de confier ces travaux 
à Cornélia CIONE, restauratrice de peinture et sculpture (9 rue Emile Duclaux – 75015 PARIS) 
pour un montant de 15.005 € HT, soit 18.006 € TTC.

Imputation budgétaire : 2313-324-1030

5) Logiciel IXBUS (DE1502I1 _5M)

Suite à la nécessité de transmettre par voie électronique, à la Sous-préfecture du Havre, 
les documents administratifs (arrêtés, délibérations, décisions et leurs annexes) pour le contrôle de 
légalité, il a été décidé de reconduire le contrat du logiciel IXBUS avec la société SAS JVS 
MAIRISTEM (7 espace Raymond Aron CS 80547 Saint Martin sur le Pré 51013 Châlons-en-
Champagne cedex).

Le coût de ce contrat s’élève à 1.446,16 € HT.

Le contrat est signé pour la période du 1er Janvier 2015 au 31 Décembre 2015.

Imputation budgétaire : 6156-0203

6) Travaux de réaménagement des Services Techniques Municipaux - du lot 
n°2 « charpente bois et charpente métallique » (DE1502I1 _6M)

Dans le cadre des travaux de réaménagement des Services Techniques Municipaux, il est 
nécessaire de signer un avenant avec l’entreprise VAUTIER, titulaire du lot n°2 « charpente bois et 
charpente métallique » afin de prendre en compte des modifications relatives au changement des 
bases des index utilisés pour les formules de révision des prix et l’évolution des éléments composant 
certains index.

Dans le marché de l’entreprise VAUTIER, l’index BT16a « charpente en bois en 
résineux » est remplacé par l’index BT16b « charpente en bois ». Du fait du changement de base à 
effet au 15 Janvier 2015, le coefficient de raccordement correspondant est de 1,1515.

La formule de révision des prix devient donc la suivante :

Cn = 0,15 + 0,85 x (99 % BT16b + 1 % BT07)

Imputation budgétaire : 2313-0202-1011



7) Travaux de réaménagement des Services Techniques Municipaux - du lot 
n°8.2 « menuiserie intérieures »  (DE1502I1 _7M)

Dans le cadre des travaux de réaménagement des Services Techniques Municipaux, il est 
nécessaire de signer un avenant avec l’entreprise GALLI, titulaire du lot n°8.2 «menuiserie 
intérieures » afin de prendre en compte des modifications relatives au changement des bases des 
index utilisés pour les formules de révision des prix et l’évolution des éléments composant certains 
index.

Dans le marché de l’entreprise GALLI, l’index BT18a « menuiserie bois et sa 
quincaillerie intérieure y compris cloisons et parquets » est remplacé par l’index BT18a « menuiserie 
intérieure ». Du fait du changement de base à effet au 15 Janvier 2015, le coefficient de 
raccordement est de 1,1058.

La formule de révision des prix reste la suivante :

Cn = 0,15 + 0,85 x (BT18a)

Imputation budgétaire : 2313-0202-1011

8) Reconstruction Salle des Fêtes Michel Valléry – lot 6 « Menuiseries 
intérieures » (DE1502I1 _8M)

Dans le cadre des travaux de reconstruction de la Salle des Fêtes Michel Valléry, il est 
nécessaire de signer un avenant avec l’entreprise JPV Bâtiment, titulaire du lot n°6 « Menuiseries 
intérieures » afin de prendre en compte des modifications relatives au changement des bases des 
index utilisés pour les formules de révision des prix et l’évolution des éléments composant certains 
index.

Dans le marché de l’entreprise JPV, l’index BT18a « menuiserie bois et sa quincaillerie 
intérieure y compris cloisons et parquets » est remplacé par l’index BT18a « menuiserie intérieure ». 
Du fait du changement de base à effet au 15 Janvier 2015, le coefficient de raccordement est de 
1,1058.

La formule de révision des prix reste la suivante :

Cn = 0,15 + 0,85 x (BT18a).

Imputation budgétaire : 2313-30-10361



9) Reconstruction Salle des Fêtes Michel Valléry – Lot 17 « Parquetterie 
scénique » (DE1502I1 _9M)

Dans le cadre des travaux de reconstruction de la Salle des Fêtes Michel Valléry, il est 
nécessaire de signer un avenant avec l’entreprise PIEDERRIERE, titulaire du lot n°17 « Parquetterie 
scénique » afin de prendre en compte des modifications relatives au changement des bases des index 
utilisés pour les formules de révision des prix et l’évolution des éléments composant certains index.

Dans le marché de l’entreprise PIEDERRIERE, l’index BT18a « menuiserie bois et sa 
quincaillerie intérieure y compris cloisons et parquets » est remplacé par l’index BT18a « menuiserie 
intérieure ». Du fait du changement de base à effet au 15 Janvier 2015, le coefficient de 
raccordement est de 1,1058.

La formule de révision des prix reste la suivante :

Cn = 0,15 + 0,85 x (BT18a).

Imputation budgétaire : 2313-30-10361

10) Reconstruction Salle des Fêtes Michel Valléry – lot 2 « Charpente 
métallique – charpente bois » (DE1502I1 _10M)

Dans le cadre des travaux de reconstruction de la Salle des Fêtes Michel Valléry, il est 
nécessaire de signer un avenant avec l’entreprise LAUNET, titulaire du lot n°2 « Charpente 
métallique – charpente bois » afin de prendre en compte certaines modifications relatives au 
changement des bases des index utilisés pour les formules de révision des prix passant en base 100 en 
2010 et l’évolution des éléments comportant certains index.

Dans le cadre de l’entreprise LAUNET, l’index BT19a « charpente en bois résineux » est 
remplacé par l’index BT 16b « charpente en bois ». Du fait du changement de base à effet au 15 
Janvier 2015, le coefficient de raccordement est de 1,1515.

La formule de révision des prix devient donc la suivante :

Cn = 0,15 + 0,85 x (50% BT07 + 14% BT16b + 36% BT42)

Imputation budgétaire : 2313-30-10361

Le Conseil Municipal prend acte de cette information.

Le Maire,


